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OBJECTIFS DU SEMINAIRE. 

 
LE POINT SUR LES PROGRES ET LES 

LACUNES DEPUIS DJERBA (1998). 
 
 

Roseline C. Beudels-Jamar, Conseil Scientifique de la CMS , Point Focal Antilopes 
Sahélo-Sahariennes. 
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La route depuis Djerba (1998) 
 
L'Action Concertée "Antilopes Sahélo-Sahariennes" de la CMS : le 
point sur les progrès et les lacunes, en particulier depuis le premier 
séminaire (1998  DJERBA) 
 
 
L'Action Concertée "Antilopes Sahélo-Sahariennes" de la CMS: l'origine 
 
C'est la Conférence des Parties (COP) de la CMS qui a décidé, en 1991, de mettre en 
place un mécanisme d'action pour les espèces inscrites à l'Annexe I de la Convention.  
 
Le Conseil Scientifique et le Secrétariat ont été chargés par la COP d'encourager et 
d'aider les Parties à prendre des mesures de coopération concertées pour mettre en 
œuvre les dispositions de la Convention, pour un certain nombre d'espèces, 
particulièrement menacées notamment dans leur caractéristiques migratoires. 
 
C'est comme cela que sont nées ce qui s'appelle, aux  termes de la CMS, les Actions 
Concertées, et en particulier celle qui nous rassemble ici aujourd'hui,  
l'Action Concertée "Antilopes Sahélo-Sahariennes" (cfr. Résolutions 3.2; 4.2; 
5.1;6.1;7.1) 

 
C'est essentiellement à partir de 1994 que notre Action Concertée a été préparée et 
conduite par le Conseil Scientifique de la CMS avec l'appui du Secrétariat; et le Conseil 
Scientifique a obtenu un soutien financier pour cette Action Concertée essentiellement à 
partir de 1996. Depuis, chacune des COP a souligné l'importance de poursuivre cette 
action au cours de la période triennale suivante, et cela a encore été le cas en septembre 
2002. (Résolutions 4.2; 5.1; 6.1, 7.1). 
 
C'est grâce au soutien accordé par la COP qu'on a pu: 
- rassembler une grande partie de l'information existante sur ces espèces et sur leurs 

habitats, ce qui a donné lieu aux rapports sur le statut de conservation de ces six 
espèces; ces rapports, vous les avez reçu aujourd’hui, sous forme de documents de 
travail, avec des cartes de distributions historique et actuelle: toute information 
nouvelle, complémentaire, que vous avez ou pouvez rassembler, nous les inclurons 
dans une nouvelle version de ces rapports mis à jour ; 

- constituer un réseau d’experts de plus de 80 personnes; 
- organiser un premier séminaire qui a permis de remettre sur table et d’attirer 

l’attention sur la situation critique de ces antilopes du Sahel et du Sahara, et 
d’ailleurs de l’ensemble du cortège d’espèces qui partagent leur environnement 
(Djerba, 1998) ; 

- développer un premier plan d’action; ce plan d’action  a été amendé et adopté par 
l’ensemble des États de l’aire de répartition de ces six espèces en 1998, à Djerba. 
Nous sommes ici dans le but notamment de mettre à jour ce Plan d’Action.   
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Depuis le séminaire de Djerba, certaines choses ont progressé, d’autres se sont 
aggravées.  
 
Les mauvaises nouvelles d’abord: 
 
• La lenteur de mise en route de toute initiative, particulièrement régionale ou 

internationale est un facteur dont il faut tenir compte. La grande et la petite faune 
des milieux arides disparaissent à un rythme rapide, les milieux se dégradent de plus 
en plus, mais la vitesse d’obtention et de mise en route de  projets est souvent 
inversement proportionnelle à cette vitesse d’extinction;  

 

• La difficulté parfois de construire de bons projets, qui tiennent la route, et qui 
rencontrent l’approbation des bailleurs de fonds; des projets réalistes mais aussi 
ambitieux, [par exemple, comment redonner vie à un site important comme celui 
de Ouadi-Rime Ouadi-Achim, au Tchad]; 

 

• La restauration de la faune sahélo-saharienne est compromise par les chasses 
organisées par des fauconniers des pays du Golfe Persique : cette  situation grave 
avait été soulignée à Djerba par la majorité des délégations, et avait fait l'objet 
d'une recommandation dans le cadre de la déclaration de Djerba. Elle soulignait 
les dommages sérieux causés par certains chasseurs, fauconniers et surtout par 
leurs entourages, à la faune sauvage de plusieurs pays de la région sahélo-
saharienne, en particulier à des espèces gravement menacées d’extinction, parmi 
lesquelles les antilopes sahélo-sahariennes et les outardes, et demandait aux pays 
concernés, hôtes et ….., de prendre des mesures pour que soient respectés les lois 
nationales et conventions internationales. 
Mais nous apprenons que cette situation se perpétue, et s'étend aux derniers refuges 
de faune sauvage du Sahara. 
 

 D’un côté, la communauté internationale tente de se mobiliser et fournit des 
efforts réels de conservation (CMS, la France, SSIG, …), de l’autre, des chasses 
le plus souvent illégales et certainement abusives, au mépris des traités 
internationaux et souvent au mépris de lois nationales, et qui compromettent ces 
efforts. 

 
 
Les bonnes nouvelles enfin : 
  
- Au niveau national, d’abord, beaucoup de choses ont été entreprises: 

Notamment, pour ne citer quelques jalons marquants, puisque des rapports complets 
vont nous être exposes en détail par chacun de nos collègues représentants les 
différents États de l’aire de distribution: 

• Tunisie:  - extension du réseau d’aires protégées en projet; 
- Apport de nouveaux animaux (Oryx dammah, G.leptoceros, 

G.cuvieri); 
- Mise en chantier de projets d’appui internationaux: 

CMS/FFEM; GEF, Almeria, … 
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- Le développement d’une première Stratégie Tunisienne, sur 
20 années, pour la conservation et la restauration des 
Antilopes Sahélo-Sahariennes; 

- Engagement important de l'état Tunisien;   
• Maroc: -   Le développement du Parc National du Souss Massa; 

- Le projet de réserve du Bas Drâa; 
- Engagement important du Royaume du Maroc; 
 

• Sénégal:  -  Mise en réserve du 6337 km2 dans la zone Sahélienne du         
Ferlo Nord; mise en défens partielle en cours; un premier     
enclos de 450 ha établi, qui vient de recevoir les Oryx dammah 
qui se trouvaient dans la réserve de Guembeul; 

 
• Mali: -  Projet de mise en réserve de la zone de Tamesna; 

-  Inventaires dans le région du Tamesna; 
 

• Niger: -  Nouvelles prospections dans les zones du centre (février-  
    mars 2002)  

• Tchad: -  Nouvelles prospections dans les régions du Kanem et de la   
Zone étendue de la Réserve de Faune de Ouadi Rime- Ouadi 
Achim par des membres du SSIG avec l’appui de la CMS 
(septembre-octobre 2001); évaluation des options pour la 
conservation in situ, et ex situ;  
Il apparaît de plus en plus clairement qu'il est essentiel de 
développer un grand projet de conservation autour de la 
Réserve de faune de Ouadi Rimé Ouadi Achim, une des site 
importante pour la faune Sahélo-Saharienne, avec des milieux 
naturels bien préservés; un zone privilégiée sans doute pour la 
réintroduction d'espèce comme Oryx dammah, si le contexte 
approprié est mis en place, c'est à dire un engagement de l’État, 
une coopération complète avec les communautés locales et les 
différentes parties concernées, un financement solide et un 
support international massif, la volonté d’application de la 
législation. 

 
 
- Au niveau international 
 
• Le groupe de travail ASS de la CMS, mis sur pied à la réunion de Djerba, s’est 

efforcé de développer un premier projet, régional, couvrant 7 pays de l’aire de 
répartition, et qui a ete accepte pour financement par le FFEM, et qui se met en 
route, après beaucoup d’efforts et de persévérance, ce mois ci, pour une durée de 4 
ans. Ce projet représente la mise en œuvre d’une première partie du Plan d’Action 
de la CMS. C’est en cela un premier pas important dans l’entreprise que nous 
menons. Le FFEM  met sur la table 1.5 millions de dollars, les Pays de l’aire de 
répartition et d’autres bailleurs, y compris une contribution du Trust Fund de la 
CMS, 13 millions de dollars. Avec cela, on peut vraiment commencer a travailler. 
Ce projet a donc pour objectif la mise en œuvre d’une partie du Plan d’Action, en 
travaillant essentiellement avec trois projets pilotes centres sur la Tunisie, le Mali et 
le Niger, avec en complément des actions transversales d’inventorisation et de 
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renforcement des capacités techniques spécifiques au Maroc, au Sénégal, en 
Mauritanie et au Tchad. (voir Présentation des objectifs et des activités du projet 
CMS/FFEM). 

 
• Un second groupe de travail, le SSIG, est né environ un an après Djerba; il  

rassemble des personnes déterminées à contribuer significativement à la 
conservation et la restauration de la faune et de la flore sahélo-saharienne. Le SSIG 
n’est pas un groupe de travail de la CMS, il en est indépendant, mais il contribue et 
contribuera à l’avenir de manière importante à la mise en application du Plan 
d’Action de la CMS. L'appui du SSIG au Plan d'Action est évidemment 
extrêmement bienvenu, et mènera, j'espère, vers une collaboration de plus en plus 
étroite entre le SSIG et la CMS (voir présentation du groupe par  Steve Monfort)    

 
• Un certain nombre de projets internationaux dont les objectifs recouvrent ou 

croisent les nôtres, et qui intègrent pour certains les activités du projet CMS/FFEM 
ou encore sont complémentaires, sont actuellement en cours pour certains, ou en 
phase de développement pour d’autres: 

 
• Projet GEF Tunisie : renforcement de trois Parcs Nationaux, Bou Hedma, 

Djebil, Ichkeul 
• Projet GEF Algerie: Hoggar et Tassili n'Ajjers, qui comprendra un volet 

biodiversité; 
• Projet GEF Maroc: assistance à la gestion des ressources naturelles; 

 
• Le séminaire d'Agadir: c’est toujours grâce au soutien du Conseil Scientifique et de 

la Conférence des Parties de la CMS, et cette fois avec le précieux concours du 
Royaume du Maroc, que nous pouvons nous réunir a nouveau pour identifier de 
nouvelles voies pour tenter de conserver et de restaurer ces antilopes du Sahel et du 
Sahara et leurs habitats, cette faune extraordinaire qui foisonnait ici dans un passe 
très récent.  
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Objectifs du séminaire: 
 
Contexte: 

• Comme nous venons de le voir, ce séminaire répond à un engagement du 
Secrétariat de la CMS vis à vis de la Conférence des Parties de la 
Convention; 

• Il répond également à l’engagement pris lors du séminaire de Djerba (voir la 
Déclaration de Djerba) 

 
 
Les principaux objectifs du séminaire sont les suivants: 
 
• Mettre à jour l'état des connaissances quant au statut de conservation des 6 espèces 

ASS, leurs habitats; 
• Réviser le Plan d’Action de la CMS, en fonction des mesures entreprises et des 

actions prioritaires à mettre en œuvre pour les 4 prochaines années; 
• Définir, sur base des connaissances actuelles, des projets nationaux et 

tranfrontaliers.   
 

 
Vers quel avenir allons nous? 
Les tâches sont nombreuses, dans différents domaines: 
 
• De nouveaux inventaires doivent être menés; dans certaines régions, nous ne 

disposons pas de nouvelles données depuis 20 ou 30 ans. 
• Il faut poursuivre l'identification des habitats naturels favorables, parties de l’aire 

actuelle ou historique des antilopes Sahélo-Sahariennes ; 
• Il faut explorer les moyens de  développer de nouveaux concepts d'aires protégées, 

basées sur une collaboration solide avec les communautés locales, et adaptées à des 
espèces effectuant de grands déplacements saisonniers. 

• Chaque zone protégée devra bénéficier d'un plan de gestion. 
• Il faut développer un véritable réseau de zones protégées à travers toute l’aire de 

répartition, ce qui veut dire identifier de nouvelles zones, rétablir des Zones 
Protégées existantes, et surtout équiper ces zones, leur donner les moyens d'être des 
zones protégées réellement efficaces; il faut aussi développer des zones protégées à 
caractère transfrontalier là où c’est nécessaire, pour tenir compte de la grande 
mobilité des antilopes Sahélo-Sahariennes. Il faut pour cela mettre en place une 
coordination transfrontalière. 

• Il faut absolument mobiliser la société civile, les communautés locales concernées, 
et les ONG locales, par une meilleure sensibilisation à l'impact des projets, et par 
l'intégration des principaux partenaires concernés à la gestion des zones protégées; 

• Pour plusieurs de ces espèces, nous avons encore peu de connaissance: la recherche 
doit être poursuivie et encouragée. 

• Il faut identifier les moyens permettant d'appliquer et de renforcer la législation, 
notamment en ce qui concerne les concessions de chasse allouées aux fauconniers 
du Golfe; 

• Il faut collaborer avec les ONG locales; 
• Un écotourisme devra être mis en place dans les zones protégées et les zones 

sensibles 
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• Il faut aussi renforcer la communication et l'échange d'informations entre nous 
• Il faut également que, à l'instar de la Tunisie, chaque pays développe une stratégie 

nationale "Antilopes Sahélo-Sahariennes" à moyen et long.,  
 
 
 
RAPPEL IMPORTANT:  
La CMS comme toute convention internationale, est un OUTIL, que nous pouvons et 
devons tous utiliser comme levier pour nous permettre d’atteindre ou de tenter 
d’atteindre nos objectifs. La CMS est une valeur ajoutée à l'ensemble de nos actions de 
conservation, mais la Convention ne pourra jamais prendre en charge ce qui est notre 
responsabilité. 



41 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PRESENTATION DE LA PROBLEMATIQUE 
ET SOLUTIONS POTENTIELLES POUR LA 
CONSERVATION DE LA FAUNE SAHELO-

SAHARIENNE ET DE SES HABITATS. 

 
 

John Newby, SSIG, 
Membre du Comite d’Accompagnement du projet CMS/FFEM 

 
 
Note :  Le rapport présenté ici est un résumé de la présentation de John Newby "La 
problématique générale et les solutions potentielles pour la conservation de la faune 
Sahélo-Saharienne et de ses habitats"
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Djerba +5 
• Déclaration de Djerba 
• Aide-mémoire: espèces et milieux 
• Défi: contraintes et réalités 
• Le cas du Tchad et du Niger 
• Conclusions 
 
 
Déclaration de Djerba (23 février 1998) 
• Adopte le Plan d’Action 
• Invite tous à sa mise en œuvre 
• Préparation de plans nationaux 
• Mise en place d’un groupe d’experts 
• Nouvelle réunion de mise à jour 
• Accession de pays non-membres à la CMS 
 
 
 
Gazelle dorcas 
• IUCN Red List: Vulnerable 
• CMS: Annexe I (pops. Nordouest africaines) 
• CITES: Annexe III (Tunisie) 
• Distribution: Algérie, Tchad, Djibouti, Egypte, Eritrée, Ethiopie, Lybie, Niger, Mali, 

Mauritanie, Maroc, Sénégal, Somalie, Soudan, Tunisie 
• Effectif: centaines de milliers 
• Réintroductions: ?? 
 
Gazelle de Cuvier 
• IUCN Red List: Endangered 
• CMS: Annexe I 
• CITES: Annexe III (Tunisie) 
• Distribution: Algérie, Maroc,Tunisie 
• Effectif: quelques milliers 
• Réintroductions: ?? 
 
 
Gazelle leptocère 
• IUCN Red List: Endangered 
• CMS: Annexe I 
• CITES: Annexe III (Tunisie) 
• Distribution: Algérie, Egypte, Lybie, Niger, Mali, Soudan, Tchad, Tunisie 
• Effectif: quelques milliers? 
• Réintroductions: ?? 
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�x�� Majabat Al Koubra - Mauritanie/Mali    Termit - Niger 
�x�� Tamesna - Mali/Niger     O. Rimé - O. Achim - Tchad 
�x�� Aïr-Ténéré - Niger       Manga - Niger/Tchad 

 
 
 
 
 
Les Menaces 
�x�� Chasse, chasse, chasse et chasse... 
�x�� Sécheresses et désertification 
�x�� Perte d’habitats 
�x�� Insouciance et manque d’engagement 
�x�� Manque de ressources 
 
 
Chasse (ou massacre?) 
�x�� Pratique ancienne 
�x�� Méthodes traditionnelles et traditionnelles “améliorées”? 
�x�� Chasse moderne et “touristique” 
�x�� Légalité (pratique, espèces, lieux)? 
�x�� Ethique/code de la chasse? 
�x�� Utilisation rationnelle ou bien saccage? 
 
 
 



46 
 
 

Article 4 de la Déclaration de Djerba 
 
“Ayant pris connaissance des dommages sérieux causés par certains chasseurs et fauconniers 
[le séminaire] fait état de ses vives préoccupations quant aux Conséquences désastreuses 
qu’auront ces prélèvements, opérées souvent de manière illégale et abusive, sur la faune 
sauvage et sur son avenir…” 
 
 
Article 4 de la Déclaration de Djerba 
 
“[le séminaire] adresse de ce fait un appel pressant à tous les pays concernés afin que ces 
prélèvements prennent fin conformément aux prescriptions des Conventions internationales 
dans ce domaine.” 
 
 
 

EST-CE SUFFISANT? 
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